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5. QUALITÉ DES SOINS

5.14. Expériences des patients en soins ambulatoires

Proposer une offre de soins souple et centrée sur le patient est
un objectif de plus en plus fondamental des politiques de santé
dans l’ensemble des pays de l’OCDE. Mesurer et suivre le vécu
des patients responsabilise les patients et le public, les
implique dans les décisions sur la fourniture et la gouvernance
des soins de santé, et permet de mieux savoir dans quelle
mesure ils maîtrisent leurs problèmes de santé et les traite-
ments qu’ils reçoivent.

Depuis le milieu des années 90, des efforts ont été menés pour
institutionnaliser la mesure et le suivi du vécu des patients.
Plusieurs pays ont développé des instruments d’enquête dans
un but de collecte régulière et de suivi, et dans de nombreux
pays, notamment le Royaume-Uni, les Pays-Bas et la Norvège,
des organismes chargés de ces tâches ont été mis en place.
Dans ces pays, le vécu des patients est pris en compte dans des
rapports sur le système de santé national publiés régulière-
ment ou accessibles sur des sites Internet publics, qui pré-
sentent les différences entre les prestataires, les régions et
l’évolution dans le temps. L’existence de tels rapports a forte-
ment poussé les prestataires à améliorer leurs services (Iversen
et al., 2011). Au Royaume-Uni, ce système de rapports est éga-
lement utilisé dans les mécanismes de rémunération afin de
récompenser les prestataires qui dispensent des soins centrés
sur les patients (ministère de la Santé, 2011).

Les patients déclarent généralement être satisfaits quand il
s’agit d’évaluer la communication et l’autonomie dans le sys-
tème de soins ambulatoires. Les patients déclarent des niveaux
élevés de satisfaction pour ce qui est du temps passé avec le
médecin (graphique 5.14.1), de la clarté des explications four-
nies (graphique 5.14.2), des possibilités de poser des questions
ou d’exprimer ses inquiétudes (graphique 5.14.3), et de la parti-
cipation aux décisions portant sur les soins et le traitement
(graphique 5.14.4). On relève cependant des disparités d’un pays
à l’autre, et la proportion de patients satisfaits s’échelonne entre
environ 75 % en Suède et plus de 95 % dans certains pays, en
fonction de l’indicateur. On n’observe aucune différence claire
en fonction du sexe, mais aux Pays-Bas des proportions plus éle-
vées d’hommes que de femmes déclarent systématiquement
être satisfaits. La proportion de patients dont le vécu est positif
s’est accrue ces dernières années dans des pays comme
l’Australie, le Canada et la Nouvelle-Zélande. Les progrès ont été
considérables aux États-Unis, et bien plus modestes au
Royaume-Uni (Commonwealth Fund, 2004, 2007, 2010).

De manière générale, lorsqu’un pays obtient de bons scores de
satisfaction dans un domaine, les résultats dans les autres
domaines sont également relativement bons. Par exemple, le
Luxembourg obtient des scores élevés pour les quatre aspects
relatifs au vécu des patients. La République tchèque fait toute-
fois figure d’exception, obtenant des scores relativement
faibles dans l’implication des patients dans la prise de déci-
sion, mais des scores élevés dans tous les indicateurs relatifs à
la communication.

Les diverses caractéristiques et politiques des systèmes de
santé, notamment l’organisation de la prestation des soins, les
méthodes de rémunération, le suivi et la publication systéma-
tique du vécu des patients et les politiques médico-légales
visant à protéger les intérêts des patients, influencent le com-

portement des médecins envers les patients et ont ainsi une
incidence sur le vécu des patients. Selon les données actuelle-
ment disponibles, il n’est pas encore possible d’affirmer qu’une
politique particulière est à l’origine d’une amélioration du vécu
des patients. Davantage de données comparables provenant
des pays et concernant le vécu des patients dans une plus large
gamme de services de santé sont encore nécessaires.

Définition et comparabilité

Depuis la fin des années 90, des efforts ont été entrepris
dans tous les pays pour collecter des données sur le vécu
des patients grâce à des enquêtes élaborées par l’Institut
Picker et à la méthode intitulée Consumer Assessment of
Healthcare Providers and Systems (CAHPS) mise au point
par l’Agency for Healthcare Research and Quality (AHRQ) aux
États-Unis. L’OMS a également collecté différentes don-
nées concernant le vécu des patients dans son Enquête
sur la santé de monde 2000/01, et l’Enquête internatio-
nale sur les politiques de santé du Commonwealth Fund
collecte également ce type de données tous les trois ans
depuis 1998.

Depuis 2006, l’OCDE est impliquée dans le développe-
ment et la validation d’un outil permettant de mesurer le
vécu des patients de manière systématique. Afin de
mesurer la satisfaction générale des patients dans les
systèmes de santé, l’OCDE recommande de suivre le vécu
des patients quels que soient les médecins consultés,
plutôt que d’interroger les patients sur leur médecin
habituel.

La plupart des pays ont utilisé l’Enquête internationale
sur les politiques de santé du Commonwealth Fund
de 2010 comme source de données, même s’il existe un
certain nombre de réserves concernant la taille des
échantillons, sa représentativité et les taux de réponse.
Des efforts supplémentaires sont nécessaires afin d’amé-
liorer la comparabilité internationale de ces indicateurs.
Les données présentées font davantage référence au
vécu des patients avec leur médecin habituel plutôt
qu’avec l’ensemble des médecins. Des données collec-
tées par le biais d’autres enquêtes nationales ont été
util isées pour l’Australie (graphique 5.14.1) , la
République tchèque, Israël, le Luxembourg et la
Nouvelle-Zélande (graphiques 5.14.1, 5.14.2 et 5.14.4). Les
périodes de référence sont quelques fois différentes
entre les pays. Par exemple, les données de la
Nouvelle-Zélande sont celles correspondant à des
consultations de médecins seulement au cours des trois
derniers mois. Pour tous les pays, les taux ont été stan-
dardisés selon l’âge et le sexe sur la base de la population
de l’OCDE en 2010, afin de neutraliser l’incidence de
structures de population différentes d’un pays à l’autre.
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5.14.1. Expérience quant au temps passé avec le médecin
habituel pendant la consultation, 2010 (ou année la plus proche)

Note : Les intervalles de confiance à 95 % sont représentés par |—|.
1. Expérience du patient avec tout type de médecin.
Source : Commonwealth Fund, Enquête internationale sur les politiques
de santé 2010 et autres sources nationales.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932922082
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5.14.2. Expérience quant à la clarté des informations fournies
par le médecin habituel, 2010 (ou année la plus proche)

Note : Les intervalles de confiance à 95 % sont représentés par |—|.
1. Expérience du patient avec tout type de médecin.
Source : Commonwealth Fund, Enquête internationale sur les politiques
de santé 2010 et autres sources nationales.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932922101
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5.14.3. Expérience quant à la possibilité de poser
des questions ou d’exprimer des inquiétudes au médecin

habituel, 2010 (ou année la plus proche)

Note : Les intervalles de confiance à 95 % sont représentés par |—|.
1. Expérience du patient avec tout type de médecin.
Source : Commonwealth Fund, Enquête internationale sur les politiques
de santé 2010 et autres sources nationales.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932922120
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5.14.4. Expérience quant à la possibilité de participer
aux décisions portant sur le traitement prescrits

par le médecin habituel, 2010 (ou année la plus proche)

Note : Les intervalles de confiance à 95 % sont représentés par |—|.
1. Expérience du patient avec tout type de médecin.
Source : Commonwealth Fund, Enquête internationale sur les politiques
de santé 2010 et autres sources nationales.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932922139
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